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~REPARATORY COMMISSION Of THE UNITED NATIONS
CŒùITE 5

PRIVlLEGES ET H'itiUNITES

Le Secrêtarie..t cûr;~·.-.uniqU:e;pour l'information des aélé-gués,le

tèxte du rE'..pport du Ràpporteur du Co.nité IV/2 de la Conférence des Nations

Unies de San l~ancisco tel qu'il a été approuvé ~~rle' Comité et soumis

Et la 'Cof.".IEission p.:iur l iOrgarosdion judiciaire.

Le Ccmité recomD"pde l'inclusion dans J.a C'l1El,r~e du texte suivant:
. "

l. (1) L'OrGanisation jouit, sur le territoire de ohacun de
ses Eel:1bres, des privilèGes et irnmuni tés qui lui sont nécessaires pour atteindre
3ea buts.

(2) "Les r~présentantsdes IvleElbres de ltorg0,nlsation et les
fonctionnaires à,e l'Org~mis:;tion jouissent égalemèIt des privilèges et immunités
qui leur sont nécessaires pour e~ercer en toute indépendance lèurs fonctions
en r::':':'"):llC,rt 8.vec -l'OrsanisD.tiono

II. L' il.Gsenîblée génér:üe ~?eut faire des recommandations en., vue
de fix8t les,détalls d'Qppl~cttion des dispositionp 3us~iridiquées ou proposer
!.1UX llIenbres de l'Or;;anis'l-tion (les conventions ~ cet effet.,.

1.: r'

Le ~)(lrf1.;,x,·:lph8 l (1) de l'article IJroposé vise l'Organisation en

t!:mt '-lU' entité n.m.stincte. Il Coouyre r:dnsi tous les. or,sanismes qui émanent
1

~, t 't ' .... lde l'Or.",m-lÎsation, Cl est a dire les organismes ou au or~ es orees par a

Charte ::tinsi que les organismes qui pourl~aie.nt être créés par la suite, en v~rtu

d . f" , l hOt 't l''(i l!üuvoJ.rs con eres par ~L C (lrte. n lJ<;';u CJ. er COlTlme exemp a3 ceux qm
" :' . l' •

r'iElrOnt créés par 1 f 11S~1eIrb lée générale, le Conseil de Sécurité et le Conseil

:[<;co~omique et Socüù conformément r-tucChal)itresV, VI et IX des Propositions

de Dumbnrton O'lks. Ln, prol.osition du Comité ne s'aI~D1ique donc Po.s aux
,','.. \ .'

institutions nI 9..'j)pnrtE-mant plf-l r.. li OrC;D.nibD,'tion, même si elles lui ont été
"

r~lttaché(;3 pœ n.pplic':"ttion de 'l'è, Charte. :Le pa~agraP1:le l (2) ,~ise : CA)
.,'

los l'8présent,mts des Etats IvlE)1:1bres de.1 rOrganisntion; (B) les fonctionnaires

t . t " , . Ni.' l' hde l'Or(",;r..nis:-Ltior: et de ses organes 1 au Or:L eSj ou orgamsme9'v~ses au paragrap e ,

~. "',

" '
". ·'l',

~'MMM



.,;

\ ,\

Le paragraphe II du projet clLn.rticle confère c.. l' J~ssemblée générale

Membres et, des ,fonct:i.Qnr'ioires de 'li'Organi:sàti~:h, sUr l'exercice indépendant

, 'de leurs fonctions.

apr~féré,J.fJ rer.lp,laqer.parune ·norme plus al)l)rop~iée':(;'éposant sur la réali$a-
. .' t ~' . " . , ,. ,..... '. ' .' .

.' 1 r. .. :.. ,. ,#- • '. .

t;l.;on des fins .de110rganist.l.tion,tEit·: clt.ns le ca:s des nil:œesentants des
• .. '1·"'· ,.

Aux fins de la déterrxlnation de la nQturedes privilèges et

immunités, le Cor.lité a fait en sorte d'éviter le terme lIdiplomatiquesll. Il

le, pouvoir de formuler, si elle le juge utile~ de~ recor:lITla~dations en vue

de :fi:::~r les détails d 1applicQtion du paragraphe :I. . Le oa8 échéant, ces
"..~ . '."

:.reoot::inandations pourront. s 'a~liquer uniq,uement a~ l'liembre~ qui,p8.r exemple,
, ,,

e:uront des, obligations plus lohcd6s 'du fait de lih pr~sence sUr leur territoi-

re o.'établissements de l'OrD'lnisation ?U'd~ 8e~ or!38.:ttès. ,S;ï. l'on estime
...;. . " .

qu' unep~,reille méi'h0de ser{iit ollportune,; le~ :recor.ir.1Cl11ci;;'Üons pourraient œ

, • , ...;.. 1 .. ,1 1 d')"presenter sous forme d,~une GO;-,.vr;)J) .~~I_" ac~o:r:d ,.modus,vi,ven. 1., etc. proposee

.pa:r l' Assemblé~gl~n~rale à mi. Metilbre;l pour être coticlue .entre elle et ,lui.. . . ' .

Naturellem@lÙ,l~s r~c~m.manda~ions de ,1 lA.ssemb;Lée pourront varier suivant les
",

cir~onstance s' dans le squelles se trouveron~ le s Etats: ft .9-y.-i. elles 1 seraient
~ .~ ...

'adres~ées. D'autre part, on reut concevoir la DQssiQilitéd'une,convention
'. t'

générale qui serait 'soumise È;>, tous les Ivlernbres<, Le paragr~\phe TI confère

setüèinent
" '; .. ; .,1

a l'Assemblee gonerale un pouvoir que celle ...ai ,est libre à.'exercer

ou non.. Il ne porte aucune atteinte aux ,di,3pos.;i.1;;ionE'. du lX1TElo'aphe J.. Ce

derrûer énonce une règle qui deviendra obligatoire pour tous les :Membres·dès
, .,

que la Charte entrera en vigueur~
,

Le Comité considère qu,e cette regle

devrnit s'appliquer dans toutes les circons,tf:mces, son,,,-utorité n'étant
" " ' ,1

.,' _ i'" . :;." r

nullement subordonnee à l'exercice l.ur l'Assembl(e du pouvoir spécifié

au paragr~phe II.

Le IJroJ',et cl 1;"rticle TJr"oposé po.r le Com.~· te' , . f" l '.:w., ne S}leC:L ~e pas que s
,

'sont lGS privilèges et imraunités dont il impose le respect a.ux Etats Membres.

Ceci est apparu superfluo Les termes privilèges et immunités indiquent---'-.'"- ------, '''' " \ 'dune maniere cenerale tout ce qui peut êt~e considéré comme nécessaire

pour atteindre les buts dei 1Organisation, IJour le libre fonctionnement



valable pour tous les Etats Membres et tenant compte de la situation

ses chargeE, financières ou autres.

de ses fonctionnaires; exemption d'impôts, irrmlunité vi~-à-vis de la

Toutefois., il est un~;rincipe certain : aucun Etat Membre
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ne peut apporter une entrave quelconque au fonctionnement de llOrganisa-

particulière dans laquelle certains d'entre eux pourraient se trouver

en raison des activités de l'Organisation ou de ses organes sur leur

tian, ou prendre des nesures qui pourraient avoir pour effet d'augmenter

territoire.

juridiction, facilité de comnunication, inviolabilité res bâtiment~, biens"

archives etc. D'ailleurs,il eût été inpossible de dresser une liste

de ses organes et pour l'exercice indépendant des fonctions et devoirs




